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Infos utiles

Majorité 
Vous  devez avoir 18 ans pour vous marier

Monogamie
Vous  ne devez pas être déjà marié, 
que ce soit au regard de la loi 
française ou d’une loi étrangère.
Si vous êtes en instance de divorce 
ou simplement séparé de corps, 
vous êtes considéré comme encore 
marié. Par contre il est possible d’être  
déjà engagé par un PACS.

Consentement
Chacun des futur(e)s époux(ses) doit 
consentir au mariage de façon libre 
et éclairée. Si  vous êtes sous tutelle 
ou sous curatelle, vous devez obtenir 
l’accord du curateur, du juge des 

tutelles ou du Conseil des Familles. 

Nationalité
Il n’existe aucune condition de 
nationnalité.  Cependant, si les deux 
futur(e)s époux(ses) de même sexe sont 
de nationalité étrangère, leur mariage 
est succeptible de ne pas être autorisé 
par leurs autorités. Si vous êtes dans 
cette situation, il est recommandé de 
vous renseigner auprès de vos autorités.

Audition préalable des futurs 
époux
L’officier d’état civil à l’obligation 
d’auditionner les futurs époux 
ensemble  afin de mesurer la 
réalité de l’intention matrimoniale 

et la sincérité des consentements. 
Si il l’estime nécessaire, il pourra 
demander à s’entretenir séparément 
avec l’un ou l’autre.

Si l’une des deux personnes réside 
à l’étranger, l’audition peut-être  
effectuée par l’autorité diplomatique 
ou consulaire territorialement 
compétente.

Publication des bancs
La  publication du projet de mariage 
sera effectué après le dépôt du 
dossier complet. L’affichage sera 
effectué à la mairie du mariage ainsi 
qu’à celle des mairies ou l’un ou 
l’autre des époux(ses) à son domicile. 
La publication dure 10 jours et sa 
validité est d’une année. 

Le lieu du Mariage 
Art. 165 du code civil : 
Le mariage sera célébré publiquement lors d’une cérémonie républicaine par l’officier 
de l’état civil de la commune dans laquelle l’un des époux, ou l’un de leurs parents, 
aura son domicile ou sa résidence à la date de la publication  du mariage.

etatcivil@saint-gregoire.fr02 99 23 19 23

Contacter la mairie

Les  futurs époux réservent une option de date et d’heure pour la cérémonie 
auprès de la mairie. L’heure est fixée par l’officier de l’état-civil après entente 
avec les parties et en tenant compte, dans la mesure du possible, de leurs 
désirs. Cette date ne sera considérée comme définitive qu’après production 
des pièces demandées et que celles-ci soient reconnues régulières. 

Le dossier complet devra être déposé au minimum 2 mois avant la date de la célébration du mariage. 
 La présence des deux futurs époux est obligatoire.  

Musique : Lorsque vous rentrez en mairie et vous repartez, nous mettons de la musique. Si vous souhaitez 
une musique plus personnelle, il vous suffit de nous fournir une clé USB avec la musique retenue. Cette clé est 
à remettre au plus tard la veille du mariage.

Si le dossier contient des documents délivrés par des autorités étrangères, le délai d’instruction du dossier 
peut-être prolongé d’1 mois. 

La date du 
Mariage 

Les conditions
Dossier à déposer avant le : 



L’extrait avec filiation de l’acte de naissance de moins de 3 mois à la date de célébration du mariage - A 
demander à la mairie du lieu de naissance.                          

époux(se) 1     

époux(se) 1     

époux(se) 1     

époux(se) 1     

époux(se) 1     

époux(se) 1     

époux(se) 2 

époux(se) 2 

époux(se) 2 

époux(se) 2 

époux(se) 2 

époux(se) 2 

Pièces à fournir

Justificatif de domicile (photocopies + originaux) : 
Fournir un justificatif de domicile récent à vos noms et prénoms (quittance de loyer, quittance électricité, 
gaz, eau, téléphone fixe et non portable, déclaration d’impôts …). Vous pouvez en fournir un différent pour 
chacun d’entre vous. 
Si vous vous mariez dans la commune de domicile de l’un de vos parents, il nous vaudra également un 
justificatif récent pour vos parents.

 La photocopie recto/verso de vos pièces d’identité en cours de validité. Il sera nécessaire de présenter 
l’original lors du rendez-vous en mairie.                           

 Témoins
La photocopie recto/verso de leurs pièces d’identité en cours de validité. 
Le mariage doit être célébré en présence d’au moins deux témoins ou de quatre au plus (art. 75 du Code 
Civil).
Les témoins doivent parler et comprendre le français.  

Contrat de mariage (cas échéant) : 
L’attestation du notaire. Celle-ci doit être remise à la mairie au plus tard 8 jours avant la cérémonie.

 Enfants  (cas échéant) :  
L’extrait d’acte de naissance avec filiation de moins de 3 mois ainsi que l’original de votre livret de famille 

 Si  l’un des futurs(es) époux(ses) est veuf(ve), merci de fournir la copie intégrale de l’acte de décès du 
(de la) précédent(e) conjoint(e).

 L’acte de naissance :
Si vous êtes Français : l’extrait d’acte de naissance avec filiation et mentions marginales de moins de 3 

mois à la date de dépôt du dossier complet en mairie.

Si vous êtes Apatride ou réfugié(e) politique : L’extrait d’acte de naissance avec filiation et mentions 
marginales de moins de 3 mois à la date du dépôt du dossier sera délivré par l’office français de protection 
des réfugiés et apatrides :  O.F.P.R.A - 201 rue Carnot 94136 Fontenay-sous-Bois,  www.ofpra.gouv.fr

Si vous êtes de nationalité étrangère :  L’acte de naissance délivré par vos autorités datant de moins de 6 
mois à la date de dépôt du dossier complet en mairie.
Selon les pays, cet acte de naissance devra être légalisé ou revêtu d’une apostille permettant d’authentifier 
la signature et la qualité en laquelle le signataire de l’acte a agi. 
Lorsque la légalisation est requise, elle doit être effectuée par le consulat étranger en France.
Lorsque l’apostille est nécessaire, elle doit être apposée par l’autorité compétente dans votre pays. 



Un certificat de capacité matrimoniale accompagné de sa traduction.
Il s’agit d’un certificat de célibat si vous n’avez jamais été marié ou d’un certificat de non-remariage si vous 
êtes divorcé(e) ou veuf/veuve.
Ce document est délivré par le consulat ou l’ambassade de votre pays en France. Celui-ci doit être daté de 
moins de 6 mois au moment du dépôt du dossier. 
Si vous êtes ressortissant de l’un des pays ci-dessous, la preuve de votre capacité matrimoniale sera 
apportée par les documents suivants : 
Allemagne : un certificat de capacité matrimoniale établi par l’officier de l’état civil compétent en Allemagne ; 
Belgique : un extrait du registre de la population ; 
Pays-Bas : un extrait du registre de la population ; 
Suisse : un certificat individuel d’état civil établi à partir du registre des familles ; 
Turquie : un extrait du registre de famille.

Majeur(e) sous tutelle ou curatelle  
Vous devez informer votre tuteur ou curateur de votre projet de mariage. Il devra fournir une attestation de la 
mesure de protection accompagnée de sa pièce d’identité 

 Si l’un ou les deux futurs époux est de nationalité étrangère : Il devra parler et comprendre le français 
notamment ce qui va être dit le jour de la célébration du mariage. Dans le cas contraire, un interprète assermenté auprès de la Cours 
d’Appel est obligatoire le jour de la cérémonie. 

 Un certificat de coutume 
Il s’agit d’une attestation fixant le contenu de votre loi nationale sur les conditions du mariage (âge requis, 
consentements, délai de publication …). Cela permet de s’assurer que votre mariage célébré en France sera 
reconnu par vos autorités. 
Ce certificat est délivré par le consulat ou l’ambassade de votre pays ou par un juriste, il doit être daté de 
moins de 6 mois à la date du dépôt du dossier complet. 
Si vous avez le statut de réfugié, ce certificat de coutume sera délivré par l’OFPRA. 

Pièces à fournir

époux(se) 1     

époux(se) 1     

époux(se) 1     

époux(se) 2 

époux(se) 2 

époux(se) 2 

La liste des autorités habilitées pour l’apostille dans chaque pays est disponible sur le site : 
https://www.hcch.net/fr/instrumets/conventions/authorities1/?cid=41 

Si entre le dépôt du dossier en mairie et le date du mariage votre état civil était modifié, il vous appartient 
d’en informer au plus vite le service état civil de Saint-Grégoire en produisant une nouvelle copie de votre 
acte de naissance mis à jour. 

Connaître les conditions de légalisation ou d’apostille
https://www.diplomatie.gouv.fr/ 
Rubrique  : services-aux-citoyens - Légalisation et notariat - légalisation et certification de 
signatures- la légalisation de documents publics français destinés à une autorité étrangère



Avez-vous  une demande particulière ?

Le dossier complet devra être déposé au minimum 2 mois avant le jour de la célébration du mariage. 
Merci de bien vouloir vous présenter tous les deux, sur rendez-vous, lors du dépôt du dossier. 

Renseignements
Le mariage a lieu le

oui

oui

oui

oui Combien :

Si oui, le lieu :

l’heure : 

Contrat de mariage ?

Echange des alliances en mairie ?

Avez-vous une cérémonie religieuse 
ou privée :      

Enfant issu du couple :      

Futur nom d’usage de l’époux(se) 1 : 

Futur  nom d’usage de l’époux(se)2 :

Nombre  de personnes présentes 
à la mairie :

   à     h  

Afin d’adapter le discours, merci de nous parler de vous 
(Exemples : depuis quand vous connaissez-vous, les loisirs que vous partagez, ...) 

non

non

non

non



Renseignements - époux 1
NOM

NOM

NOM

Je soussigné (e) :

Prénom

Prénom

Prénom

Date  de Naissance

Né(e) le : 

Fait à  

Domicilié à

Domicilié à

Lieu  de naissance :  

à 

le

Nationalité  

Profession

Profession

Décédé

Décédé

Situation familiale : Célibataire Pacsé(e) Divorcé(e) Veuf/veuve

Profession :

Domicilié(e) à :
(adresse  permanente) 

Résidant(e) à : 
(adresse de villégiature, 
d’études, pour  le travail ....)

Votre père

Votre mère

Attestation sur l’honneur

oui

oui

non

non

Certifie, sur l’honneur, l’exactitude des infomrations mentionnées ci-dessus

 Signature

(1)

(1)

Si vos parents sont retraités, indiquez la dernière profession exercée suivi de «en retraite»

En cas d’adoption simple, précisez les noms, prénoms, professions et domicile du ou des adoptants : 

(1)



Renseignements - époux 2
NOM

NOM

NOM

Je soussigné (e) :

Prénom

Prénom

Prénom

Date  de Naissance

Né(e) le : 

Fait à  

Domicilié à

Domicilié à

Lieu de  naissance :  

à 

le

Nationalité  

Profession

Profession

Décédé

Décédé

Situation  familiale : Célibataire Pacsé(e) Divorcé(e) Veuf/veuve

Profession :

Domicilié(e) à :
(adresse  permanente) 

Résidant(e) à : 
(adresse de villégiature, 
d’études, pour  le travail ....)

Votre père

Votre mère

Attestation sur l’honneur

oui

oui

non

non

Certifie, sur l’honneur, l’exactitude des infomrations mentionnées ci-dessus

 Signature

(1)

(1)

Si vos parents sont retraités, indiquez la dernière profession exercée suivi de «en retraite»

En  cas d’adoption simple, précisez les noms, prénoms, professions et domicile du ou des adoptants : 

(1)



Les témoins
1er Témoin

2e Témoin

3e Témoin (facultatif)

4e Témoin (facultatif)

NOM

NOM

NOM

NOM

Prénom

Prénom

Prénom

Prénom

Date  de Naissance

Date de Naissance

Date  de Naissance

Date  de Naissance

Profession

Profession

Profession

Profession

Adresse

Adresse

Adresse

Adresse

Comprend-il le français ?

Comprend-il le français ?

Comprend-il le français ?

Comprend-il le français ?

oui

oui

oui

oui

non

non

non

non

Fait à  le

 Signatures  des deux futurs époux



Les enfants
Avez-vous des enfants communs nés avant le mariage ? 
Si oui, merci de compléter le tableau ci-dessous : 

Avez-vous des enfants d’une précédente union ? 
Si oui,nous vous invitons à renseigner le tableau ci-dessous :

Prénom du parent qui se marie Prénom de l’enfant Date de 
naissance

Prénom du parent qui se marie Prénom de l’enfant Date de 
naissance

Le contrat
Avez-vous souscrit un contrat de mariage ? 

Si oui, le contrat a été signé ou sera signé le  : 

Chez Maître : 

Notaire à : 



Article 212 : 

Les époux se doivent mutuellement respect, fidélité, secours et assistance.

Article 213 : 

Les époux assurent ensemble la direction morale et matérielle de la famille, ils pourvoient à l’éducation des enfants 

et préparent leur avenir.

Article 214 : 

Si les conventions matrimoniales ne règlent pas la contribution des époux aux charges du mariage, ils y contribuent 

à proportion de leurs facultés respectives.

Article 215 : 

Les époux s’obligent mutuellement à une communauté de vie.

Article. 371-1 : 

L’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant.

«Elle appartient aux père et mère jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le protéger dans sa sécurité, 

sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa 

personne. L’autorité parentale s’exerce sans violences physiques ou psychologiques. Les parents associent l’enfant 

aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité»

Articles du Code Civil : 



Tribunal de Grande 
Instance : 
Cité Judiciaire
Service Civil du Parquet du TGI
7 rue Pierre Abélard
CS 73127
35031 Rennes Cedex 

Mairie de 
Saint-Grégoire

maire@saint-gregoire.fr
www.saint-gregoire.fr

02 99 23 19 23

02 99 65 37 37

CONTACT

 Horaires 
lundi - vendredi 
9h -12h30 / 13h30 - 17h30

rue chateaubriand


